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1. [bookmark: _Toc173415005]Organisation de la commune

La commune de XX est située dans le département de XX et compte xx habitants.

La commune tient une liste de ses services, des responsables de ses services et des systèmes d’information supportant ses services 



2. [bookmark: _Toc173415006]Organisation de la politique de sécurité du système d’information 

A) [bookmark: _Toc173415007]Périmètre

La politique de sécurité du système d’information de la commune de XX couvre : indiquer les différents éléments (matériels, logiciels, systèmes de communication…)


B) [bookmark: _Toc173415008]Composition

La politique de sécurité du système d’information de la commune est constituée du présent document ainsi que de :  indiquer les autres documents internes traitant du sujet (charte informatique, analyse de risque, questionnaire de maturité, plan d’action, plan de continuité d’activité…)


C) [bookmark: _Toc173415009]Gouvernance et mise en œuvre

La commune a mis en place une organisation pour l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi de sa PSSI : indiquer les différents acteurs et leurs responsabilités (Maire, DGS, Secrétaire général, DSI, prestataires de la commune, agents…)


D) [bookmark: _Toc173415010]Objectifs

La politique de sécurité du système d’information de la commune vise à satisfaire les objectifs suivants : (Préserver la confidentialité, garantir la disponibilité, préserver l’intégrité…)


E) [bookmark: _Toc173415011]Continuité d’activité et gestion de crise

Indiquer si un plan de gestion de crise et/ou un Plan de Continuité d’Activité et leurs modalités d’application


F) [bookmark: _Toc173415012]Mesures générales de sécurité

Indiquer les mesures générales prises par la commune pour satisfaire aux objectifs de sécurité (Sensibilisation des utilisateurs et formation des responsables, gestion des accès au système d’information, Maintenance informatique / Infogérance, sécurisation des accès physiques, sécurisation des accès au système d’information, sauvegardes, fin de vie des matériels, gestion d’incidents…)

